Doisjetoujoursrelever lesindex avec chaque nouveau locatair €??
Notreréponse

Oui.
Cela évitera toutes contestations futures au sujet des consommeations d’ énergie.

Vous devez obligatoirement indiquer lesindex d’ entrée/de sortie dans |’ état des lieux d’entrée/de
sortie.

L’ état des lieux doit étre contradictoire. Autrement dit, vous devez signer |’ état des lieux avec

votrelocataire. _ _ _ o
Conservez préecieusement une copie de votre état des lieux d’ entrée/de sortie. Celui-ci pourravous
servir de preuve en cas de contestation des index avec votre locataire et/ou un fournisseur d’ énergie.
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